
PRÉSENTATION DE LA PROPOSITION 
SUR LE PARTAGE DES EXCÉDENTS ANNUELSA S S E M B L É E

G É N É R A L E
A N N U E L L E

RISTOURNE 
VOLUMES3

TAUX PAR 1 000 $ DE VOLUME ÉQUIVALENT
EN $PARTICULIERS ET ENTREPRISES

Comptes

0,58 $

536 k$

Épargne 
et placements

396 k$

Fonds 207 k$

Prêts et marges 
de crédit

996 k$

RISTOURNE 
ASSURANCES4 23 $ / 1 000 $ de prime 559 k$

RISTOURNE 
CARTES DE CRÉDIT4 0,58 $/ 1 000 $ d’achats nets 289 k$

RISTOURNE 
PRODUITS4 Montant de 50 $5 676 k$

RISTOURNE 
SERVICES DE 
PLACEMENT ET 
D’INVESTISSEMENT 
EN GESTION DE 
PATRIMOINE4

Montant de 23 $/ 1 000 $
d’honoraires et de commissions

39 k$

Caisse Desjardins 
Thérèse-De Blainville

PROPOSITION 
DE VERSEMENT 
POUR
L’ANNÉE 2022

483 747 $ Fonds d’aide au développement du milieu

3 697 762 $ Ristournes aux membres

| FADM | Fonds d’aide au 
développement du milieu

| RRE | Réserve pour 
ristournes éventuelles

RÉPARTITION DES RISTOURNES AUX MEMBRES

Excédents nets de l’exercice après ristournes aux membres1 9 569 k$

Affectation aux réserves plus-values et autres éléments 55 569 k$

Somme nette utilisée en provenance de la réserve FADM2 247 k$

Ajustement net relatif aux ristournes | ANNÉE PRÉCÉDENTE 10 k$

Solde des excédents à répartir | AU 31 DÉCEMBRE 2022 65 395 k$

Affectation au FADM (463) k$

Affectation à la RRE (17 379) k$

Affectation à la réserve générale (47 553) k$

Solde des excédents à répartir 0

1 Inclut 3 731 k$ de ristournes 
aux membres et les intérêts 
sur parts de ristournes.

2 Net d’impôt.

3 Soumise au vote lors de l’assemblée.

4 Taux établi par la Fédération 
des caisses Desjardins du Québec.

5 Montant pouvant atteindre 50 $ 
pour les membres remplissant les 
critères d’admissibilité durant 12 mois.
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